DELIBERATION N° 93/03-02 - VOTE DES TAUX

Mansieur fe Maire propose fes taux des quatre taxes pour Iannée 1993, en concordance avec les chiffres du
budgel,

- laxe dhabitation 967 %
« foncier bati 6,67 %
« foncier non bati 1337 %
- taxe professionnelle 6,90 %

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
par 25 voix pour el 4 abstentions, décide :

- daccepter les laux proposds,



